
Justice pour Théo !

Il y a un an, le 2 février 2017, Théo, jeune habitant du quartier du Galion, à
Aulnay-sous-Bois, a été violé au moyen d’une matraque télescopique lors
d’une interpellation par quatre policiers. Un an après, il porte encore les
séquelles – peut-être à vie – de cette agression policière.
L’instruction  judiciaire  se  termine,  le  procès  doit  s’ouvrir  très
prochainement.
C’est à ce moment précis qu’une campagne s’est engagée pour tenter de
démontrer  que  Théo,  en  se  débattant  lors  de  l’arrestation,  serait  seul
responsable de ses blessures.
Des  images  de  l’interpellation,  filmées  par  une  caméra  de
vidéosurveillance, ont fuité sur Internet. Ces images figurent au dossier
judiciaire  depuis  son  ouverture  et  auraient  dû  rester  hors  de  la
connaissance du public. Comme l’a déclaré l’avocat de Théo, cette vidéo
« n’apporte aucun fait  nouveau et établit  formellement que Théo a été
victime d’un coup de matraque télescopique dans l’anus ».
Pourtant,  une  campagne  médiatique  tente  de  disculper  les  policiers.
Médias et réseaux sociaux sont alimentés de déclarations comme celle du
député  des  Alpes-Maritimes  Eric  Ciotti  (LR)  affirmant  « l’innocence  des
policiers » ou de Marine Le Pen qui dénonce « une fake news pour salir la
police française » et « réclame des excuses ».
Quant à la ministre de la Justice du gouvernement Macron, elle laisse cette
campagne se développer.
On a déjà pu constater la mansuétude, pour le moins, envers les quatre
policiers  responsables :  seul  l’auteur du coup de matraque est toujours
interdit d’exercer la profession de policier et de se rendre en Seine-Saint-
Denis.  Le  contrôle  judiciaire  des  trois  autres  ne  leur  a  pas  interdit  de
reprendre leur activité de policier – ce qu’ont fait deux d’entre eux. Ils sont
simplement interdits d’exercer sur la voie publique.
Le  comité  d’Aulnay  du  POID,  qui  a  participé  à  plusieurs  reprises  aux
manifestations à Bobigny et à Aulnay depuis un an, réaffirme son entière
solidarité envers Théo et sa famille et exige le châtiment des coupables.
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